
FRANCE • SUISSE 

Convention lnstltuant le Consell du Leman 
Lausanne, 19 fevrler 1987 

et echange de lettres du 1 O Juln 1987 
(Entree en vigueur : 10 juin 1987) 

Lea Parties a la presente Convention (ci-apres, •1es Parties 
contractantesa) i savoir : 

d'une part, 

LB CANT0II DB VAi.JD 

LB CMT0II DO VALAIS 

LB CAlrr0N D& GDBVB 

et, d'autre part, 

LB DBPARTDIEHT DB L'AIN 

LB DEPARTBMEIIT DB LA IIAUTB-SAVOIB 



Ccnsiderant que le but du Conaeil de !'Europe est de 
realiser une union plus etroite entre ae:s aelllbres et de 
pr0110Uvoir la cooperation entr'eu.x. 

Dans l 'eaprit et en application de la convention-cadre du 
Conseil de l'!urope sur la cooperation transfrontalie~e des 
autoritea et c:ollec:t.ivitea terri tori ales, ratif iee par la 
Suisse et la Prance. respectiveaent lea 3 .. ra 1982 et 14 
fevrier 1984, 

Dana l'esprit, eqalement, de la Charte de la Conference des 
pouvoir• locaux et regionaux du Conseil de l' Europe, 

Considerant qu'il deco\lle de l'experience que la cooperation 
des pouvoir• locaux et re9ionaux de l'Europe eat de nature a 
peraettre une eeilleure execution des missions qui leur sont 
propres, qu'elle est susceptible de contribuer, en 
particulier, a la aise en valeur et au developpement des 
regions frontalieres au sein de l'espace europeen, 

Considerant l'iaportance que la cooperation entre autorites 
et collectivites territoriales frontalieres peut r~vetir 
dans des secteurs tels que le developpement r~ional, urbain 
et rural, la protection de l'environnement, l'uaelioration 
des infrastructures et des services offerts aux citoyena et 
l'entraide en cas de siniatre, 

Resolus a renf orcer et a developper leura rapports de bon 
voiainage et a se aunir d'inatruaents pour cooperer et 
contribuer ainsi au proqres econotaique et social des reqiona 
frontalieres et a la solidarite entre peuples europeens, 



Sont convenus de ce qui suit: 

Titre ler 

INSTITUTION DU Ca&SBIL 

Article ler Principe 

Les Parties contractantea inati tuent un Conseil du Leaan 
(ci-aprea •t• Conaeil•) 

Article 2 Role 

Le Conaeil constitue une institution consultative. 11 
exa■ine lea questions d'interet coaaun et fait des 
recoamandationa a l'intention des autorites co,apetentes des 
Parties contractantes. 

Article 3 Ordre dea n..pPtences nation.al 

La presente Convention s'applique dans le respec~ des 
coapetences des collectivites territoriales telles que 
definies par le droit intern• de la Prance et de la Suisse. 

Titre 2 

8U1'S DU CatSBIL 

Article .C ~ration 

Le Conaeil favorise la cooperation transfrontaliere entre 
les Parties contractantes dans ses aspects econoaiques, 
sociaux, culturels, ecologiques, infraatructurels et autres. 



Article S Aaenaqeaent du territoire 

D~n• le cadre des acti vi tes aentionnees a l 'article 4, le 
Conseil encourage le developpeaent et 1•a■enageaent 
concertes et convergents du Baaain lesanique, compte tenu de 
sea apecificites propres. 

Titre l 

DOCAIJfl!S D' ~tVI'fBS DU C'OIISSIL 

Lea principauz dcaaines d • investigation du 
Conseil aont, a tit.re noa liaitatif, lea 
auivanta: 

- transports et voiea de cocaunication, 

- production et transport d'energie, econoaie hydraulique, 

- agriculture, econo■ie agricole, econo■ie ■onta9narde, 
econoaie forestiere, 

- protection du ■ilieu naturel, des lacs et des cours d'eau, 
des forets, des sites, du patriaoine, 

- protection et aMlioration du cadre de vie, 
- urbanisme, equipeaent, 
- developpeaent socio-econ011ique, urbain et rural, pr0110tion 

industrielle, echanges technologiqu•s, 
- prOIIOtion du tertiaire, du secteur touristique et du 

thermalisae, 
- !oraation professionnelle et recyclage, equivalence et 

reconnaissance de diplomes, recherc:he scientifique, 
- culture et patri110ine culture!, echanges artistiques, 

techniques aodernes d'inforaation et de cONNnication, 

- sante, hopitaux, unites de recherches, 
- population frontaliere et questions sociales. 



Titre 4 

ORGANISATION DU CONS£IL 

Article 7 Organea 

Le Consei 1 comp rend un c:o•i te et de• groupes de travail. 

Article a Coapo•ition du c:oa.ite 

Le co■i te est compose de quinze aellbres designes par les 
autorites cantonale• et departementales resl)ftctives : trol• 
pour le canton de Vaud, troia pour le canton du Valais, 
trois pour le canton de Geneve, troia pour le departement de 
l'Ai~ et trois pour le departement de la Haute-Savoie. 

Article 9 Attribution• du COllite 

Le eoaite definit l'action du Conseil, iapriae une 
impulsion, coordonne lea activites des 9roupes de travail. 

Article 10 Reunion du coaite 

Le comite •e reunit au aoins deux fola par an. Experts et 
representants des qroupes de travail peuvent itre invites a 
certaines seances durant lesquelles des points particuliers 
aont examines. 

Article 11 Presidence 

A tour de role, chacun des cir,q cantons et departeaents 
ASSUlfte la preaidence du comite pour une periode de deux ana. 
Le president est elu pour la 11esne duree par le coaite sur 
proposition du canton ou du departement qui assu111e cette 
presidence. 11 est re~ligible autant de foia que le tour de 
role le lui permet. 



Article 12 Vicc-preaidenc• 

Le coaite elit un vice-president p&r 9roupe de travail 
charge d'en assumer ls direction at la reaponsabilite, pour 
une per10de de deux ans qui eotncide avec le aandat du 
president. Lea vice-presidents 1ortanta 1ont reeliqiblea, le 
noabre dea -..ndaca n'etant p.a liaite. 

Article 13 Secreuri&t general 

Le eoaite eat asaiate d 1 un aecretariat cocaprenant une 
peraonne par canton ou departeaent1 chaque aecretaire 
reaplira les fonctions de Secretaire general pend&nt la 
duree de preaidence du canton ou du departement qui l'aura 
designe .. 

Le coai te peut noaaer un ou pluaieurs charges de ■isaion. 

Article 14 Groupea de travail 

Lea groupea de travail exercent leura competences d 1 etude, 
de ref lex ion et de propoai tion notaaaent dana lea doaaines 
auivanta t 

- Econoaie et touriame, 
- Transports et coaaunication, 
- Culture, education, 
- Population frontaliere et questions sociales, 
- A.aena9eaent du territoire et environnement. 

Article 15 Coapoaition des groupea de travail 

Les groupes de travail sont permanents. Chacun des groupea 
eoaiprend 15 aembres designea par lea autorites cantonales et 
departeaentalea respective• et selon la repartition 
suivante 1 

trois pour le canton de vaud, trois pour le canton du 
Valais, trois pour le canton de Geneve, trois pour le 
departeaent de l' Ain et trois pour le departement de la 



H.auta-Savoia. Sana qua cette rep&rti tion puiaae ,tr• 
IIOdifiee, chacun des 9roupes de travail doit c~aprandre au 
aoina deux representant• du coai te dont l 'un •••uaera la 
direction et la reaponaabilite, confonMaent a l'article 12. 

Article 1, Mullice dN 9roupea de travail 

Chaque 9roupe de travail •• reunit au 110ina dewc foia par 
an. Il peut fair• appel . a des techniciena et expert• pour 
traiter dana un laps de teapa fixe, de proble .. s deter■inea. 

Article 17 Obsenatnra 

Dea representant• des Gouverneaenta auiaae et fran9ais 
peuvent •••iater, en qualite d'obaervateurs, aux seance• des 
differents or9anes du Conaeil. Dea representants de 
collectivites voiainea ou de collectivites territoriales 
auxquellea 1•• Parties contractantes aont liees peuvent y 
itr• invites. 

Titre 5 

POIICTit'aDIIDff DO CONSBIL 

Article 11 PiJMIDC'f!a8Dt 

Lea Parties contractante• 1ubviennent aux fraia de leurs 
propre• delegues. Elles contribuent en plus au linance■ent 
des actions du Conaeil en fonction d'une cle de repartition, 
qui sera arritee par le coaite. 

Article 19 Langue et procea-verbal des reunions 

La langue de travail du Conseil eat le fran~aia. On 
procea-verbal reauaant les travaux des reunions du coaite et 
de chaque groupe de travail est etabli, signe respectiveaent 
par le president et lea vice-presidents et trans■i• dana un 
delai de deux aois aux aembres des instances concernees du 
Conaeil. 



Article 20 TPan-.iuioa dee race e:adationa 

L•• reco1111Andationa du Cona•il aont adr•••••• par le 
president aux autoritea COlll)etenta des Part.ie• contractante■ • 

Article 21 

L'entr•• en 
•ubordonn•• 
Gouverneaent 

Article 22 

~it.r•' 

DISPOSITIONS PIIIALBS 

vigueur de la present• Convention est 
a la con:luaion d'un accord entre le 
fran~aia et le Conaeil fed~ral sui•••· 

Denoaciation 

La preaente Convention peut itre denoncee par chacune des 
partie• contractantea, aoyenant un preavia de 6 aoia avant 
la find• l'annee civile. 



Echange de lettres 

L'Alooassade de France presente se.s compliments au Departement 

tederal des Affaires Etr~res et, se referant a sa note n• 46 cm 18 
tevrier 198 7 ainsi qu' a celle envoyee en reponse le meme jour par le 

oepartement Federal des Affaires Etr~res, a l'honneur de lu.i faire 
part de ce qui suit : 

Les Departements de l'Ain et de la Haute-Savoie et les can

tonS de Vauj, du Valais et de Geneve ont signe le 19 fevrier, ce dont 

le Gouvernement se felici te. une Convention ins ti tuant le Conseil a,1 
Leman. Celle-ci se si tue dans le cadre de la Convention-cadre eurepSen-

ne sur la cooperation transfrontaliere des collectivites ou autorit&s 

territoriales du 21 mai 1980, a laquelle tant la France que la SUisse 

sent parties. 

Toutefois, lors de la ratification de cet instrunent, le Gou 

vernement frarx;ais a declare, en se referant au paragraphe 2 de l'arti 

cle 3 de la Convention-cadre europeenne precitee, qu'il subordonnait 

!'application de celle-ci a la conclusion d•accords interetatiguea. 

~te-tenu de l' interet qui 9•attache a la cooperation entre les De

partements de l 'Ain et de la Haute-Savoie et les cantons de Valld, du 

Valai.s et de Geneve ainsi que de la presence expressement prevue de 

repre.5entants, en qualite d'observateurs, des deux Gouvernements aux 

seaoce.s des clifferents organes du Conseil du Leman, le Gouvernement 

frant;ais est, en l•espece, dispose a accepter !•intervention de la Con 
vention instituant ce Conseil. 

OEPARTD1Ellr FEDERAL DES AFFAIR.ES ETRANGERES 

Palais Federal 

Berne 



Si la conclusion de cette Convention ne soulevait pas d'objec
tion de la part des autorites de la Conferation suisse, le Gouvernement 

franc;:a.is serait reconnaissant a c::es dernieres de le lui faire sav01r afin 

que la prtisente note et la rep0nSe qui lui sera clRX)rtee constituent l•ac: 

o:>rd a~l la France s•est referee dans la declaration precitee. 

L'Ambassade de France saisit cette occasion pour renouveler au 

Departement Federal des Affaires Etr~res les assiirances de sa haute 

o:>nsideration./. 

Berne. le 10 juin 1987 

Jean-Marie HERII.J.00 
Amba.ssadeur de France 



0 
01:PARTEMENT FeDl:RAL DES AFFAIRES l:TRANG!RES 

Le oepartement Federal des Affaires Etrangeres presente ses 

compliments a l'Ambassade de France et a l'honneur d'accuser 

reception de la note de l'Ambassade du 10 juin 1987 qui a la 

teneur suivante: 

•L'Ambassade de France presente ses compliments au Departe

ment Federal des Affaires Etrangeres et, se referant i sa 

note no. 46 du 18 fevrier 1987 ainsi qu'a celle envoyee en 

reponse le meme jour par le Departement Federal des Affai

res Etrangeres, a l'honneur de lui faire part de ce qui 

suit: 

Les Departements de l'Ain et de la Haute-Savoie et les Can

tons de Vaud, du Valais et de Geneve ont signe le 19 fevrier, 

ce dont le Gouvernement se felicite, une Convention insti

tuant le Conseil du Leman. Celle-ci se situe dans le cadre 

de la Convention-cadre europeenne sur la cooperation trans

frontaliere des collectivites OU autorites territoriales 

du 21 mai 1980, a laquelle tant la France que la Suisse sont 

parties. 

Toutefois, lors de la ratification de cet instrument, le 

Gouvernement fran~ais a declare, en se referant au paragraphe 

2 de !'article 3 de la Convention-cadre europeenne precitee, 

qu'il subordonnait l'application de celle-ci a la conclusion 

d'accords interetatiques. Compte-tenu de l'interet qui 

s'attache a la cooperation entre les Departements de l'Ain 

Ambassade de France 

B e r n e 



et de la Haute-Savoie et les Cantons de Vaud, du Valaistet 

de Geneva ainsi que de la presence expressement prevue de 

representants, en qualite d'observateurs, des deux Gouver

nements aux seances des differents organes du Conseil du 

Leman, le Gouvernement franc;ais est, en l'espece, dispose 

a accepter !'intervention de la Convention instituant ce 

Conseil.. 

Si la conclusion de cette Convention ne soulevait pas d'ob

jection de la part des autorites de la Confederation suisse, 

le Gouvernement franc;ais serait reconnaissant aces dernierea 

de le lui faire savoir afin que la presente note et la repon,, 

qui lui sera apportee constituent l'accord auquel la France 

s'est referee dans la declaration precitee. 

L'Ambassade de France saisit cette occasion pour renouveler 

au Departement Federal des Affaires Etrangeres les assuran

ces de sa haute consideration." 

Le Departement informe l'Ambassade que ladite Convention ne 

souleve pas d'objection de la part des autorites suisses. 

Des lors la note de l'Ambassade ainsi que la presente reponse 

du Departement constituent l' accord auquel la France s 'etait. 

referee dans sa declaration precitee. 

Le Departement saisit cette occasion pour renouveler a l'Am

bassade !'assurance de sa haute consideration. 

Berne, le 10 juin 1987 


